
L’abonnement compteur n’est pas déductible et ne fait donc pas parti de l’acompte déduit sur la facture du 2ème semestre. 

  Recto            Facture du 1er semestre      Verso 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

194,59 € - 39,04 € = 155,55 € (montant de l’acompte qui sera déduit sur la facture du 2ème semestre) 

  Recto            Facture du 2ème semestre     Verso 

 

 


